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   QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE
Ouagadougou, 11-14 décembre 2000

RAPPORT DU DIRECTEUR EXECUTIF A LA DOUZIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

INTRODUCTION

1. Le présent rapport se penche sur l’état d’application du Protocole de Montréal et sur les actions entreprises pour appliquer les décisions de la onzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.  Il propose également un résumé des questions qui seront soumises à l’examen de la douzième Réunion des Parties, qui se tiendra à Ouagadougou du 11 au 14 décembre 2000.

I.  APPLICATION DES DECISIONS DE LA ONZIEME REUNION DES PARTIES

2. Un rapport sur l’état d’application des décisions de la onzième Réunion des Parties, tenue à Beijing du 29 novembre au 3 décembre 1999, est joint en annexe au présent rapport. Au paragraphe 30 dudit rapport figure un bref aperçu des actions entreprises en vue d’appliquer certaines décisions de la dixième Réunions des Parties.  Du fait de l’application des dispositions du Protocole et des décisions des Réunions des Parties, la douzième Réunion des Parties devra examiner et se prononcer, notamment, sur les questions suivantes.

II. QUESTIONS SOUMISES A L’EXAMEN DE LA DOUZIEME REUNION DES PARTIES

A. Ajustements proposés au Protocole de Montréal concernant la substance réglementée inscrite à l’Annexe E

3. La vingtième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal a examiné, à Genève en juillet 2000, une proposition d’ajustements concernant l’article 2H du Protocole de Montréal tendant à corriger une erreur de rédaction d’ordre technique qui s’était glissée dans la décision I/4, adoptée à la onzième réunion des Parties à Beijing.  En rédigeant la proposition de texte visant à rectifier cette erreur, les auteurs ont découvert une autre conséquence involontaire de l’erreur technique susmentionnée.  Le chiffre figurant au paragraphe 5 de l’article 2H, utilisé pour calculer les besoins intérieurs fondamentaux, représentait 15 % de la production de 1991 alors qu’il aurait dû être de 10 % pour être conforme à l’ensemble dudit article.   Le Président du Groupe de rédaction juridique ne doutant aucunement de l’intention des premiers auteurs de l’ajustement de Beijing, ni de celle du Groupe de rédaction à Beijing, une proposition visant à insérer le chiffre de 10 % a donc été prise en compte dans le projet de décision, parallèlement à la rectification de l’erreur technique.

4. Le Groupe de travail a convenu de transmettre le projet de décision et les projets d’ajustement à la douzième Réunion des Parties, étant entendu que la proposition porte sur un point purement technique et ne vise donc nullement à introduire un quelconque élément d’ajustement nouveau sur lequel les Parties ne se seraient pas accordées à la onzième Réunion.  Tant le projet de décision que le rapport du Groupe de rédaction juridique ont été transmis à la douzième Réunion des Parties dans le document UNEP/OzL.Pro.12/3.

5. Proposition pour suite à donner.  La douzième Réunion des Parties voudra peut-être examiner le rapport du Groupe de rédaction juridique et approuver le projet de décision.

B. Nécessité d’apporter d’autres ajustements au calendrier d’élimination progressive des hydrochlorofluorocarbones (HCFC) pour les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5

6. A la vingtième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties, la Communauté européenne a introduit une proposition aux fins d’un ajustement au Protocole de Montréal concernant la réglementation de la consommation de HCFC dans les pays en développement.  Suite à des consultations informelles entre les Parties concernées et aux discussions qui ont eu lieu lors de la vingtième réunion du Groupe de travail, il a été décidé d’inclure dans l’ordre du jour provisoire de la douzième Réunion des Parties un point intitulé «nécessité d’apporter d’autres ajustements au calendrier d’élimination progressive des hydrofluorocarbones pour les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 ».  Il a également été décidé que les annotations à l’ordre du jour auraient trait aux propositions de la Communauté européenne ainsi qu’à une autre proposition avancée par certaines Parties et au titre de laquelle les Parties annonceraient qu’elles s’étaient penchées sur la question et en avaient conclu qu’aucun ajustement n’était requis.

7. Proposition pour suite à donner.  La douzième Réunion des Parties voudra peut-être examiner la proposition soumise par la Communauté européenne ainsi que l’autre proposition avancée par certaines Parties et prendre la décision qui s’impose.

C. Mesures pour faciliter le remplacement des inhalateurs à doseur à base de
chlorofluorocarbone (CFC)
8. A la douzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, un représentant de la Communauté européenne a introduit un projet de décision proposé pour adoption à la douzième Réunion des Parties au sujet des mesures à prendre pour faciliter le remplacement des inhalateurs à doseur contenant des CFC.  A l’issue du débat, le Groupe de travail a convenu de constituer un groupe de contact à composition non limitée, présidé par le représentant de la Communauté européenne, pour rédiger un texte révisé de la proposition, compte tenu des questions soulevées et des amendements proposés au cours du débat.  Le groupe de contact soumettra son texte révisé à l’examen du segment préparatoire de la douzième Réunion des Parties.

9. Proposition pour suite à donner.  La douzième Réunion des Parties souhaitera peut-être examiner et se prononcer sur le texte révisé de la proposition soumis par le groupe de contact.

D. Composition du Comité d’application

10. Conformément à la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal (1998), le Comité d’application est composé de dix Parties élues pour deux ans selon le principe de la distribution géographique équitable.  Les Parties sortantes peuvent être réélues pour un mandat supplémentaire.  Dans sa décision XI/8, la onzième Réunion des Parties a prolongé d’un an le mandat de l’Arabie saoudite, du Mali, de la Pologne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et a choisi l’Argentine, le Bangladesh, l’Egypte, l’Equateur, les Etats-Unis d’Amérique et la République tchèque comme membres du Comité pour une période de deux ans.

11. Proposition pour suite à donner.  La douzième Réunion des Parties voudra peut-être choisir de nouveaux membres pour siéger au sein du Comité d’application pour une période de deux ans en remplacement de l’Arabie saoudite, du Mali, de la Pologne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

E. Composition du Comité exécutif
12. Conformément au mandat du Comité exécutif du Fond multilatéral, tel qu’approuvé par la quatrième Réunion des Parties, le Comité exécutif est composé de 14 membres, dont sept proviennent du groupe des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 et sept du groupe des Parties non visées audit article.  Chaque groupe élit ses membres au Comité exécutif, lesquels doivent être officiellement confirmés par la Réunion des Parties.  Le Président et le Vice-Président sont choisis parmi les 14 membres du Comité exécutif.  Le poste de Président est pourvu par roulement annuel entre les Parties visées et les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5, et prend effet à compter du 1er janvier de l’année durant laquelle s’exerce le mandat.  Par sa décision XI/9, la onzième Réunion des Parties a approuvé le choix de l’Australie, de l’Allemagne, du Japon, des Pays-Bas, de la Slovaquie, de la Suède et des Etats-Unis d’Amérique comme membres du Comité exécutif du Fonds multilatéral représentant les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole de Montréal et le choix des Bahamas, du Brésil, de la Chine, de la République dominicaine, de l’Inde, de la Tunisie et de l’Ouganda comme membres représentant les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5, pour un mandat d’un an prenant effet le 1er janvier 2000.  La Réunion a également noté le choix de l’Inde au poste de Président et le Comité exécutif a confirmé le choix de l’Allemagne à la Vice-Présidence.

13. Proposition pour suite à donner.  Le groupe des Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 voudra peut-être choisir les membres devant les représenter l’année suivante au sein du Comité exécutif et élire le Président du Comité pour cette même période.  Le groupe des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 pourront également choisir les sept membres pour les représenter au Comité et le Vice-Président du Comité pour l’année suivante.  La douzième Réunion des Parties souhaitera peut-être confirmer le choix des représentants et prendre note de l’élection du Président et du Vice-Président du Comité.

F. Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal
14. Conformément à la décision XI/10 de la onzième Réunion des Parties, M. John W. Ashe (Antigua-et-Barbuda) et M. Milton Catelin (Australie) ont assuré les fonctions de coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal pour l’an 2000.

15. Proposition pour suite à donner.  La douzième Réunion des Parties souhaitera peut-être se pencher sur la question de la Présidence du Groupe de travail à composition non limitée pour 2001.

G. Communication de données par les Parties
16. Le rapport du Secrétariat relatif à l’information communiquée par les Parties en application de l’article 7 du Protocole (UNEP/OzL.Pro.12/4) sera soumis à l’examen des Parties.  Ledit rapport sera également communiqué au Comité d’application, conformément à la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal.

17. Proposition pour suite à donner.  La douzième Réunion des Parties voudra peut-être examiner les recommandations éventuelles du Comité d’application à sa vingt-cinquième réunion, qui se tiendra juste avant la douzième Réunion des Parties, et souhaitera peut-être prendre les décisions qui s’imposent pour que toute Partie ne respectant pas le Protocole de Montréal puisse le respecter à l’avenir.

H. Situation en matière de ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de 
Montréal et des amendements audit Protocole
18. Depuis la onzième Réunion des Parties, deux Etats (Angola et Haïti) sont devenus Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone et au Protocole de Montréal.  Cinq Parties au Protocole de Montréal ont ratifié l’Amendement de Londres et huit ont ratifié l’Amendement de Copenhague, se qui porte à 176 le nombre total des Parties à la Convention de Vienne, à 175 le nombre total des Parties au Protocole de Montréal, à 142 le nombre total des Parties à l’Amendement de Londres et à 111 le nombre total des Parties à l’Amendement de Copenhague.  L’Amendement de Montréal, adopté par la neuvième Réunion des Parties en 1997, a, à ce jour, été ratifié par 43 Parties et est entré en vigueur le 10 novembre 1999.  Pour sa part, 

l’Amendement de Beijing, adopté par la onzième Réunion des Parties en 1999, n’a encore été ratifié que par une seule Partie, le Chili.  Il importe d’avoir présent à l’esprit que la participation universelle, à travers la ratification des amendements, est nécessaire pour assurer la protection de la couche d’ozone.

19. Proposition pour suite à donner.  La douzième Réunion des Parties souhaitera peut-être inviter tous les Etats qui ne l’ont pas encore fait à devenir Parties, dès que possible, à la Convention de Vienne, au Protocole de Montréal et aux amendements audit Protocole.  

I. Stratégie à long terme en matière de collecte, de stockage, d’élimination et de destruction des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et des équipements renfermant

de telles substances

20. La vingtième réunion du Groupe de travail à composition non limitée s’est penchée sur la question de la disponibilité des techniques d’élimination de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, les défis et les obstacles présentés par l’élaboration de stratégies de gestion de ces substances, les impacts sur l’environnement et les coûts des techniques disponibles.  Parmi les autres questions examinées, figurait la méthode la plus appropriée pour l’élaboration de programmes de destruction de ces substances dans les pays visés et non visées à l’article 5, et le recensement de mécanismes internationaux pouvant aider les Parties à élaborer des programmes de gestion de ces substances.  Un projet de décision sur la question de l’élimination des substances réglementées, examiné lors de la réunion et transmis à la douzième Réunion des Parties, figure dans le document UNEP/OzL.Pro.12/8.

21. Proposition pour suite à donner.  La douzième Réunion des Parties voudra peut-être examiner le projet de décision soumis par le Groupe de travail et prendre la décision qui s’impose.

J. Quantités de substances réglementées autorisées au titre d’utilisations essentielles
22. Quatre Parties ont soumis des demandes de dérogations aux fins d’utilisations essentielles pour 2001 et 2002 : l’Australie, la Communauté européenne et les Etats-Unis d’Amérique ont soumis des demandes de dérogation pour les CFC, et la Pologne pour les CFC et le CFC-113.  A sa vingtième Réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a examiné le rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique relatif à ces demandes de dérogations aux fins d’utilisations essentielles pour 2001 et 2002.  L’examen par le Groupe de travail de la question des utilisations essentielles est présenté aux paragraphes 20 à 36 du rapport de sa vingtième réunion (UNEP/OzL.Pro/WG.1/20/3), et ses recommandations figurent à l’annexe I audit rapport.  Les recommandations sont également reprises dans l’annexe au recueil de projets de décision soumis à la douzième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.12/8).  La quantité de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, approuvée au titre d’utilisations essentielles pour 2001 par la Réunion des Parties, est de 6 460,95 tonnes.  Si la présente recommandation était approuvée, cette quantité passerait à 6 856,75 tonnes.  Pour l’année 2002, la quantité requise est de 6 059,95 tonnes.

23. Proposition pour suite à donner.  La douzième Réunion des Parties voudra peut-être prendre la décision qui s’impose relativement aux recommandations du Groupe de travail.

K .  Mesures envisagées pour que les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 puissent se procurer des halons au titre d’utilisations essentielles
24. A la vingtième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, le représentant de l’Inde a présenté un projet de décision en soulignant que des pénuries de halons s’étaient manifestées récemment dans divers pays, en particulier là où la production avait été éliminée ou était en voie d’élimination, et que le coût des halons recyclés disponibles était prohibitif.  D’autres représentants ont signalé que dans certains secteurs il y avait des excédents de halons, à un point tel que des propositions de destruction avaient été avancées, et suggéré que le Centre d’information du PNUE sur les halons était une source possible d’information pour savoir où en obtenir.  Le Groupe de travail a convenu que l’examen de la question serait repris à la douzième Réunion des Parties.

25. Proposition pour suite à donner.  La douzième Réunion des Parties voudra peut-être se pencher sur cette question et prendre la décision qui s’impose.

L. Utilisation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone comme agents de transformation

26. A la vingtième Réunion du Groupe de travail à composition non limitée, certains représentants ont estimé qu’il était nécessaire de préciser si, avant la dixième Réunion des Parties, lors de laquelle leur statut avait été précisé par la décision X/14, l’utilisation de substances qui appauvrissent la couche d’ozone comme agents de transformation avait compté comme utilisation d’une substance réglementée.  Un représentant a cité le rapport 1992 du PNUE sur les aérosols, stérilisants, tétrachlorure de carbone et utilisations diverses, volume 51, déclarant qu’en dehors de la production de CFC, le tétrachlorure de carbone était principalement utilisé comme solvant inerte dans des réactions de chloration, notamment pour la production de caoutchouc chloré.  D’autres représentants ont estimé que tout débat sur ce sujet était prématuré puisque la dixième Réunion des Parties avait décidé d’examiner la question en 2001, en se fondant sur des rapports du Groupe de l’évaluation technique et économique et du Comité exécutif.  Suite à des consultations informelles, le Groupe de travail a décidé de se pencher de nouveau sur la question à sa vingt-et-unième réunion et de décider, à ce moment là, s’il est nécessaire de constituer un groupe de contact pour étudier la question plus en avant.

27. Proposition pour suite à donner.  La douzième Réunion des Parties souhaitera peut-être se pencher sur cette question et prendre la décision qui s’impose.

M. Prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d’ozone et de produits renfermant de telles substances
28. A sa vingtième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée des Parties s’est penché sur un projet de décision aux fins de la prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de produits renfermant de telles substances.  Les auteurs du projet de décision nourrissaient l’espoir que, si elle était adoptée, la décision aiderait les fonctionnaires des douanes à détecter la présence de substances qui appauvrissent la couche et à faire la distinction entre des produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et des mélanges renfermant de telles substances, ce qui permettraient de mieux lutter contre le commerce illicite.  On pense généralement que le problème du commerce illicite s’accentuera à mesure que le mécanisme d’élimination progressive réduira la disponibilité de certaines substances.

29. Proposition pour suite à donner.  La Réunion des Parties souhaitera peut-être examiner le projet de décision soumis par le Groupe de travail.

N. Nouvelles substances qui appauvrissent la couche d’ozone – information relative à l’héxachlorobutadiène

30. A la vingtième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, le représentant du Canada a informé le Groupe de travail qu’une étude récente menée dans son pays avait identifié l’héxachlorobutadiène comme substance qui appauvrit la couche d’ozone, avec un potentiel d’appauvrissement de 0,07 et une durée de vie dans l'atmosphère de trois ans.  Il a indiqué que cette substance n’était pas utilisée actuellement au Canada, mais que l’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE) l’avait inscrite comme «substance chimique à production élevée », ce qui signifiait qu’au moins un membre de cette organisation avait une production supérieure à 10 000 tonnes.  Le Canada a promis d’adresser une notification officielle au Secrétariat pour examen par la douzième Réunion des Parties.

31. L’information communiquée par le Canada sur cette substance a été transmise à toutes les Parties dans le document UNEP/OzL.Pro.12/Inf.2.  Elle a également été soumise à l’examen et aux observations du Groupe de l’évaluation scientifique, du Groupe de l’évaluation des impacts sur l’environnement et du Groupe de l’évaluation technique et économique.  Ces groupes communiqueront leurs observations sur ces substances à toutes les Parties en temps voulu.

32. Proposition pour suite à donner.  La douzième Réunion des Parties voudra peut-être se pencher sur l’information communiquée par le Canada et sur toute autre observation concernant cette substance et prendre la décision qui s’impose.

O. Demande du Kirghizistan aux fins de classement dans le groupe des Parties visées à l’article 5 du Protocole de Montréal
33. Le Kirghizistan a demandé à être classé dans le groupe des Parties visées à l’article 5 du Protocole de Montréal, en invoquant deux raisons :

a) Sa situation économique difficile qui a contraint l’Organisation des Nations Unies à le classer dans le groupe des pays en développement ;

b) Son produit intérieur brut par habitant qui était de 340,6 dollars en 1998, a été estimé à 248,3 dollars en 1999.


La demande du Gouvernement kirghize figure dans le document UNEP/OzL.Pro.12/Inf/3.  Les données communiquées par le Kirghizistan relativement aux substances inscrites à l’Annexe A du Protocole révèlent une consommation par habitant de 0,002 kg seulement pour 1997.

34. Proposition pour suite à donner.  La douzième Réunion des Parties voudra peut-être examiner cette demande et prendre la décision qui s’impose.

P. Questions relatives au respect du Protocole de Montréal examinées par le Comité d’application
35. Dans le cadre de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal, le Comité d’application tiendra sa vingt-cinquième réunion le 9 décembre 2000, juste avant la douzième Réunion des Parties, afin d’examiner le rapport sur les données de production et de consommation de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, conformément aux dispositions de l’article 7 du Protocole de Montréal (document UNEP/OzL.Pro.12/4), et de se pencher sur d’autres questions relatives au respect du Protocole de Montréal.  Le rapport du Comité sera disponible à la douzième Réunion des Parties.

36. Proposition pour suite à donner.  La douzième Réunion des Parties souhaitera peut-être prendre les décisions qui s’imposent sur les questions relatives au respect du Protocole de Montréal que le Comité d’application pourrait lui soumettre.

Q. Etats financiers et budget du Fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal

37. Le rapport financier du Fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro.12/6) et le budget du Secrétariat pour les exercices 2001 et 2002 (UNEP/OzL.Pro.12/5) seront soumis à l’examen et à l’approbation de la douzième Réunion des Parties.

38. Proposition pour suite à donner.  La douzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal voudra peut-être prendre note du rapport financier et approuver la proposition de budget du Fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal pour les exercices 2001 et 2002.
Annexe

SUITE DONNEE AUX DECISIONS DE LA ONZIEME REUNION DES PARTIES 

AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES

QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE11
Décision 11/1.  Déclaration de Beijing sur un engagement renouvelé en faveur de la protection de la couche d’ozone

1. 
La Déclaration de Beijing sur un engagement renouvelé en faveur de la protection de la couche d’ozone a été largement diffusée par le biais du bulletin OzoneAction. Elle est cette année l’inspiration sous-jacente de la Journée internationale de la préservation de la couche d’ozone, et elle a fait l’objet d’un débat au Forum des ministres de l’environnement d’Amérique latine et des Caraïbes, tenu à Bridgetown (Barbade) du 2 au 7 mars 2000.

Décisions 11/2, 11/3 et 11/4. Nouveaux ajustements concernant les substances

des annexes A, B et E

2.
Le texte de ces ajustements a été communiqué au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York.  Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, agissant en tant que Dépositaire du Protocole de Montréal, a transmis les ajustements de Beijing aux Parties dans les six langues officielles de l’Organisation le 28 janvier 2000.  Ils entreront en vigueur le 28 juillet 2000.

Décision XI/5. Nouvel amendement au Protocole de Montréal

3.
Le 28 janvier 2000, le Secrétaire général, agissant en tant que Dépositaire, a officiellement notifié à tous les gouvernements l’amendement au Protocole de Montréal adopté à Beijing.  La référence de la notification du Dépositaire est C.N.1231.1999.TREATIES-1, du 28 janvier 2000. Le Chili est la première et la seule Partie à avoir ratifié l’amendement de Beijing. Cet amendement entrera en vigueur le 1er janvier 2001 à condition qu’au moins 20 instruments de ratification aient été déposés auprès du Dépositaire.  Si cette condition n’est pas remplie à cette date, l’amendement entrera en vigueur le quatre-vingt dixième jour suivant la date où elle aura été remplie.

Décision XI/6. Mécanisme de taux de change fixes pour

la reconstitution du Fonds multilatéral

4.
Les contributions des Parties à la reconstitution du Fonds multilatéral ont été déterminées à la onzième Réunion des Parties.  Les annonces de contributions ont été exprimées en dollars des Etats-Unis et en monnaies nationales pour les Parties remplissant les conditions d’application du mécanisme de taux de change fixes.

5.
L’Office des Nations Unies à Nairobi (ONUN), en tant que Trésorier du Fonds multilatéral, a procédé, en coopération avec le Programme des Nations Unies pour l’environnement, à l’application du mécanisme de taux de change fixes.  Dans les lettres adressées aux Parties pour leur demander de verser les contributions annoncées pour l’année 2000, l’ONUN a informé les pays remplissant les conditions voulues qu’ils peuvent effectuer leurs versements en recourant au mécanisme de taux de change fixes. Certains pays ont déjà fait savoir qu’ils recourront à ce mécanisme.  Le PNUE et l’ONUN suivent le versement des contributions au Fonds multilatéral pour sa quatrième reconstitution en vue d’entreprendre une étude du mécanisme de taux de change fixes à la fin de l’année, conformément à la décision XI/6.

Décision XI/7. Reconstitution du Fonds multilatéral

pour l’exercice 2000-2001

6.
Le secrétariat a informé l’ONUN, en tant que Trésorier du Fonds multilatéral, et M. Omar El-Arini, Chef du Secrétariat du Fonds multilatéral, du montant versé pour la reconstitution du Fonds.

7.
Il a été décidé que les contributions versées par les Parties pour atteindre le montant de 475 millions de dollars E.-U. devraient se répartir en tranches égales pour chacune des années 2000, 2001 et 2002.  Le montant de la contribution de chaque Partie et son admission à l’application du mécanisme de taux de change fixes sont indiqués à l’annexe VI du rapport de la onzième Réunion des Parties.  Des avis ont déjà été envoyés pour demander le versement de la tranche de l’année 2000.

Décision XI/8. Composition du Comité d’application

8.
Le secrétariat a notifié à l’Argentine, au Bangladesh, à l’Egypte, à l’Equateur, aux Etats-Unis d’Amérique et à la République tchèque qu’ils avaient été désignés pour faire partie du Comité d’application et demandé des précisions sur leur représentation.

Décision XI/9. Composition du Comité exécutif du Fonds multilatéral

9.
Aucune suite n’était demandée à la décision XI/9.

Décision XI/10. Co-Présidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties

10.
Aucune suite n’était demandée à la décision XI/10.

Décision XI/11. Ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et des amendements de Londres, Copenhague et Montréal

11. Depuis la onzième Réunion des Parties, deux Etats (Angola et Haïti) sont devenus Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone et au Protocole de Montréal.  Cinq Parties au Protocole de Montréal ont ratifié l’Amendement de Londres, et sept l’Amendement de Copenhague, ce qui porte à 176 le nombre total des Parties à la Convention de Vienne, à 175 le nombre total des Parties au Protocole de Montréal, à 142 le nombre total des Parties à l’Amendement de Londres et à 111 le nombre des Parties à l’Amendement de Copenhague.  43 Parties ont ratifié l’Amendement de Montréal, adopté en 1997 par la neuvième Réunion des Parties.  Ledit Amendement est entré en vigueur le 10 novembre 1999.  Une seule Partie, le Chili, a adopté l’Amendement de Beijing, adopté en 1999 par la onzième Réunion des Parties.  Il importe d’avoir présent à l’esprit que la participation universelle, à travers la ratification des amendements, est nécessaire pour assurer la protection de la couche d’ozone.

Décision XI/12. Définition de l’utilisation du bromure de méthyle pour des traitements 

préalables à l’expédition

12.
Aucune suite n’était demandée à la décision XI/12.

Décision XIII/3. Utilisation à des fins sanitaires et pour des traitements

préalables à l’expédition

13.
Le secrétariat a communiqué cette décision au Groupe de l’évaluation technique et économique.

Décision XI/14. Dérogations au titre d’utilisations essentielles, par des Parties

non visées à l’article 5, de substances réglementées pour 2000 et 2001

14.
En réponse à la décision VIII/9 et à des décisions de réunions antérieures des Parties concernant les utilisations essentielles, le secrétariat a envoyé des rappels aux Parties bénéficiant de dérogations.  Des cadres de présentation de renseignements pour les Parties suivantes figurent dans le rapport d’avril 2000 du Groupe de l’évaluation technique et économique:  Australie (1998,1999), Canada (1998,1999), Communauté européenne (1997, 1998, 1999), Etats-Unis d’Amérique (1997, 1998, 1999), Fédération de Russie (1997, 1998), Hongrie (1997, 1998, 1999), Japon (1998, 1999), Pologne (1997, 1998, 1999) et Suisse (1998).

Décision XI/15. Exemption globale pour utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse

15.
Aucune suite n’était demandée à la décision XI/15.

Décision XI/16. Stratégies de gestion des CFC par les Parties non visées à l’article 5

16.
Le secrétariat communiquera cette décision aux Parties. Il y est demandé que chaque Partie non visée à l’article 5 élabore une stratégie de gestion des chlorofluorocarbones et la soumette au secrétariat d’ici juillet 2001.

Décision XI/17. Mandats des groupes d’évaluation

17.
Le secrétariat a adressé des lettres de remerciements au Groupe de l’évaluation scientifique, au Groupe des effets sur l’environnement et au Groupe de l’évaluation technique et économique.

18.
Il a également communiqué le texte de la décision XI/17 à ces trois groupes et, conformément à cette décision, il leur a demandé de mettre à jour en 2002 leurs rapports de 1998 et de les soumettre au secrétariat au plus tard le 1er janvier 2003 pour qu’ils soient examinés par le Groupe de travail à composition non limitée et par la quinzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal en 2003.

Décision XI/18. Rapport spécial sur l’aviation et l’atmosphère mondiale

19.
Le secrétariat a adressé des lettres au Groupe de l’évaluation scientifique, au Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) et à l’Organisation de l’aviation civile internationale pour exprimer combien les Parties appréciaient leur travail et pour recommander la poursuite de la collaboration entre les deux groupes.

Décisions XI/19 et XI/20. Evaluation de nouvelles substances et

Procédure applicable à ces substances

20.
Le secrétariat a communiqué ces décisions au Groupe de l’évaluation scientifique et au Groupe de l’évaluation technique et économique.

Décision XI/21. Questions financières : rapport financier et budgets

21.
Le budget approuvé pour l’an 2000 s’élevait à 3 679 679 dollars E.-U.  Au 31 Mai 2000 les contributions au regard des montants annoncés pour cette année s’élevaient à 710 974 dollars (soit 19,32 % des annonces).

22.
Sur 4 139 955 dollars de contributions non versées pour les exercices précédents, 536 476 dollars (12,96 %) avaient été versés au 31 mai 2000.

Décision XI/22. Fonds pour l’environnement mondial

23.
Le secrétariat a transmis les remerciements des Parties à M. Mohamed El-Ashry, Chef du Secrétariat et Président du Fonds pour l’environnement mondial.

Décision XI/23. Communication de données

24.
Au 25 mai 2000, 137 Parties avaient communiqué des données pour 1998 et 37 Parties avaient communiqué des données pour 1999.

Décisions XI/24 et XI/25. Respect du Protocole de

Montréal par la Bulgarie et le Turkménistan

25.
Le secrétariat a communiqué la teneur de ces deux décisions à la Bulgarie et au Turkménistan.  Il présentera un rapport sur le progrès de leur application à la 24ème réunion du Comité d’application, qui doit avoir lieu le 10 juillet 2000.

Décision XI/26. Recommandations et certifications de l’Organisation mondiale des douanes concernant les codes douaniers des substances qui appauvrissent

la couche d’ozone et des produits contenant ces substances

26.
Le Groupe d’experts sur le système harmonisé de codes douaniers a animé un forum de discussion sur Internet et achevé d’attribuer des codes douaniers selon le système harmonisé à toutes les substances pures (à l’exclusion des mélanges) réglementées par le Protocole de Montréal.

Décision XI/27. Plans de gestion des réfrigérants

27.
Cette décision a été communiquée à M. Omar El-Arini, Chef du Secrétariat du Fonds multilatéral.

Décision XI/28. Approvisionnement en hydrochlorofluorocarbones des Parties visées

au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole de Montréal

28.
Le secrétariat a transmis cette demande des Parties au Groupe de l’évaluation technique et économique.

Décision XI/29. Douzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal

29.
Le secrétariat a suivi de près les arrangements élaborés par le Burkina Faso pour la douzième Réunion des Parties, qui doit avoir lieu à Ouagadougou du 11 au 15 décembre 2000.  Des membres du personnel du Secrétariat de l’ozone et du Service des conférences de l’ONUN sont allés à Ouagadougou en février 2000.

Suite donnée à des décisions de la dixième Réunion des Parties

30.
En outre, le secrétariat a suivi avec les Parties la communication de leurs données et leur application des décisions X/7 (Stratégies de gestion des halons), X/8 (Nouvelles substances ayant un potentiel d’appauvrissement de l’ozone) et X/11 (Exemptions pour utilisation à des fins sanitaires et pour des traitements préalables à l’expédition).  Un rapport sur les renseignements fournis par les Parties et leur application des décisions sera communiqué à toutes les Parties.
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1 	Au paragraphe 30 du présent document figure un bref aperçu des actions entreprises en vue d’appliquer certaines décisions de la dixième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.





K0010342     191000

Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.

2





13

